
 

 

 
 
 

 

 
 

 

INFORMATION POST ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE 

 
 

 
UNION INTERNATIONALE DE BANQUES -UIB- 

Siège social : 65, Avenue Habib Bourguiba- Tunis 
 
L’Union Internationale de Banque publie ci-dessous les résolutions adoptées par son assemblée générale élective 
tenue le 06 mars 2026. 
 
 
PREMIERE RESOLUTION 
 
L’Assemblée Elective déclare que la présente réunion a été régulièrement convoquée et qu’elle peut valablement 
délibérer sur le point figurant à son ordre du jour. 
 

 
 Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité des présents ou représentés. 

 

 
DEUXIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée élective a élu M. Mondher Benzarti pour être proposé en tant qu’administrateur représentant des 
actionnaires minoritaires au sein du Conseil d’Administration de l’UIB pour une période de Trois (3) ans, prenant 
fin à la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire de la Banque appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 
2028. 
 
La Candidature de M. Mondher Benzarti sera soumise au Conseil du Marché Financier ainsi qu’à la Banque 
Centrale de Tunisie conformément aux dispositions en vigueur.  
 
 Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité des présents ou représentés. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 


